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Liberté + Egalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

Direction des Collectivités Locales 

Bureau de l'environnement et des Procédures Publiques 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

ARRÊTÉ 

enregistrant l’entrepôt de stockage 

de la société LCR « Les Constructeurs Réunis » à Strasbourg, 10 rue de la Minoterie, 

au titre du Livre V titre 1® du Code de l’environnement 

Le Préfet de la Région Grand Est 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est 

Préfet du Bas-Rhin 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.5 12-46-30 ; 

l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 applicables aux entrepôts couverts relevant 

du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 applicables aux dépôts de papier et de carton 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 septembre 2013 applicables aux installations relevant 

du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 applicables aux stockages de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 applicables aux stockages de pneumatiques 

et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères (matières 

plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ;



VU la demande présentée en date du du 20 juillet 2016 par la société LCR dont le siège social est situé 19 rue 

de la Haye, 67300 Schiltigheim pour l'enregistrement sur le territoire de la commune de Strasbourg d’un 

entrepôt de stockage de matériel et d'expédition ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés, 

VU P’arrêté préfectoral du 10 août 2016 fixant les jours et heures où le dossier d’enregistrement a pu être 

consulté par le public ; 

VU les avis exprimés lors de la procédure de consultation, 

VU le rapport du 29 novembre 2016 de l’inspection des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2016 prescrivant la prolongation du délai d’instruction de la demande 

d'enregistrement ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques en date du 4 

janvier 2017 ; 

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés 

ministériels susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 

l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que des prescriptions additionnelles s’avèrent nécessaires pour réglementer, au regard du risque 

d’incendie et pour limiter la propagation d’un tel sinistre, un passage couvert aménagé entre l’entrepôt et un 

entrepôt voisin ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure d’autorisation ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d’arrêt définitif de l’installation, dévolu à l'usage 

industriel, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société LCR, Les Constructeurs Réunis, représentée par M. Patrick JEAN, Président, dont 

le siège social est situé 19 rue de la Haye, 67300 Schiltigheim, faisant l’objet de la demande susvisée du 20 

juillet 2016, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées à l’adresse suivante : 10 rue de la Minoterie, 67100 Strasbourg. Elles sont 

détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté.



L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n’a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives 

(article R.512-74 du code de l’environnement). 

ARTICLE 1.1.2. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Désignation de l’activité Rubrique | Régime Volume 
  

Stockage de matières, produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts. : 3 

Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 50 000 m° mais 1510-2 E 202 105 m 

inférieur à 300 000 m°. 

Stockage de papiers, cartons ou matériaux combustibles. 
: ,à Le ee 3 

Le volume susceptible d être stocké étant supérieur à 20 000 m° mais 1530-2 E 24 500m° 

inférieur ou égal à 50 000 m°. 

  

  

Stockage de bois, ou matériaux combustibles . 
Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur à 20 000 m° mais! 1532-2 E 24 500m° 
inférieur ou égal à 50 000 m°. 
  

Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et additifs synthétiques). 3 
Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur à 1 000 2662-2 Ë 24 500m 

m° mais inférieur ou égal à 40 000 m°. 
  

Stockage de matière et produits d’au moins 50 % de polymères, à 

l’état alvéolaire ou expansé. à 3 
Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur à 2 000 m° mais 2663-1b Ë 24 500m 

inférieur ou égal à 45 000 m°. 
  

Stockage de pneumatiques ou matière et produits d’au moins 50 % 
de polymères, autres que ceux visés à la rubrique 2663-1. 3 
Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur à 10 000 m° 2663-2b Ë 24 500m 

mais inférieur ou égal à 80 000 m°.           
  

Régime : E=enregistrement, D = Déclaration, C = soumis au contrôle périodique prévu par l'article 

L. 512-11 du code de l’environnement 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

  

 



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Section Parcelles 

HZ03 213, 264, 267, et 496 
  

        Strasbourg   

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 

situation de l’établissement tenu à jour et mis, en permanence, à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant, accompagnant sa demande du 

20 juillet 2016. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF 

Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d’enregistrement, 

pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Sans objet. 

ARTICLE 1.52. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S’appliquent aux installations, les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de 

l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

- du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement 

- du 11 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de 

 



l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement 

- du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 

50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

ARTICLE 1.5.3. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENT 
DES PRESCRIPTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 1.5.4. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENT, 
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

En référence à la page 17, point 3.2 « Dispositions particulières » de la demande d’enregistrement, un sas de liaison 

est aménagé entre l’entrepôt enregistré et l’entrepôt situé au sud de celui-ci. 

Ce sas comprend : 

+ deux portes coupe-feu de degré 2 heures (EI 120), une de chaque côté du sas pour l’entrée de chaque 

bâtiment, 

° une sortie de secours positionnée pour permettre l’évacuation en sécurité du personnel qui serait présent 

dans le passage après la fermeture des portes. 

En cas d’incendie dans l’un des deux bâtiments, les deux portes coupe-feu se ferment automatiquement. 

Il est interdit de stocker des matières ou produits combustibles dans le sas. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

  

Sans objet. 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de la société LCR. 

 



ARTICLE 3.2. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, le Directeur Régional de l'Environnement, de |’ Aménagement 
et du Logement (DREAL) chargé de l’Inspection des Installations Classées, le maire de Strasbourg, le Commandant 

du Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 

présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la société LCR. 

ARTICLE 3.3 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l’environnement) 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de 

pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l’acte leur a été 

notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article 
L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de l’acte, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté portant enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

LE PRÉFET 
P.ige FR ÊFE T 

& Sésrhtaie me: Le Secrs WE Général 

    

  

Christian #Guer


